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1. OBJET DE L’ENQUETE  

 

L’enquête publique concernait la modification de droit commun n°6 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Questembert (56), projet porté par Questembert Communauté qui possède la compétence 
urbanisme. 

A la suite de l’annulation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) en décembre 2024, les documents 
d’urbanisme communaux ont été remis en vigueur. Celui de la commune de Questembert étant ancien, car 
approuvé en 2006, il doit faire l’objet de modifications pour mieux répondre aux projets de la commune. 

Cette modification n°6, a pour objectif de régulariser la situation foncière de projets d'aménagement déjà 
autorisés et en cours de réalisation : 

 Les Jardins de Kerbonnet : permis d'aménager délivré le 21/03/2022. 
 Les Prés de Kerhardy : permis d'aménager délivré le 16/05/2023. 

 

Ainsi, le projet de modification N°6 du PLU prévoit le passage d'une zone 1AUib (vocation 
économique/activités) à une zone 1AUb (vocation d'habitat). Cette évolution est jugée cohérente avec le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), les secteurs concernés étant situés en continuité du 
tissu urbain existant et à proximité de la gare. 

La modification intègre notamment, un 
changement de zonage pour permettre 
l'achèvement des opérations de logements 
(environ 160 logements prévus au total), la 
création d'une Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP) spécifique nommée « 
La bande du Godrého / La bande du Godrého 2 
» pour encadrer l'urbanisation, les accès et la 
préservation de l'environnement. 

Le dossier comporte aussi l'adaptation du 
règlement de la zone 1AUb (conditions d'accès, 
stationnement, aspect extérieur des 
constructions). 

 

Le projet a fait l'objet d'une évaluation environnementale. Les principaux enjeux et mesures identifiés, 
concernent : 

 Le milieu naturel : préservation des haies bocagères, des cours d'eau et d'une zone humide via des 
marges de recul inconstructibles de 15 mètres. 

 La gestion des eaux : infiltration à la parcelle et création de bassins tampons paysagers pour limiter 
l'imperméabilisation. 

 La mobilité : sécurisation des accès via un giratoire existant sur l'avenue de la Gare (RD5). 
 Risques : Le secteur est concerné par un risque radon fort (3/3), commun à la région, nécessitant des 

mesures constructives adaptées. 
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Le dossier comprenait les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) : 

o Préfecture du Morbihan, Direction départementale des territoires et de la mer, service 
urbanisme et habitat unité aménagement, courrier d’1 page en date du 25 septembre 2025, 
sans observation. 

o Région Bretagne, Direction de l’aménagement, courrier d’1 page en date du 9 octobre 2025, 
indiquant l’adoption de la modification du SRADDET Bretagne en février 2024, et demandant 
aux collectivités d’anticiper les changements notamment en rationalisant la consommation 
de foncier dans leurs projets. 

o Chambre de Commerce et d’Industrie du Morbihan, courrier d’1 page en date du 19 
septembre 2025, sans observation. 

o Information de la MRAe en date du 6 novembre 2025, qui indique qu’elle n’a pas pu étudier 
le dossier dans le délai imparti des 3 mois. 
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2. L’ORGANISATION ET LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

2.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Par décision N° E2500266/35 en date du 3 novembre 2025, le Président du Tribunal Administratif de Rennes a 
désigné Mme Joanna LECLERCQ en qualité de commissaire-enquêtrice, pour l’enquête relative à la 
modification n°6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Questembert.  

 

2.2. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

 

Un dossier d’enquête publique a été mis à la disposition du public en Mairie de Questembert pendant toute la 
durée de l’enquête. Le dossier était également consultable et téléchargeable sur le site internet de 
Questembert Communauté.  

Le dossier de modification N°6 du PLU comportait les documents suivants : 

- Arrêté N°2025-181 du Président de Questembert Communauté prescrivant la modification de droit 
commun n°6 du PLU de Questembert, en date du 28 mai 2025, 2 pages. 

- La notice de présentation soumise à enquête publique, 61 pages. 
- Extrait du registre des délibérations, séance du 7 juillet 2025, délibération N°C2025_10, concernant 

le bilan de la concertation dans le cadre de l’évaluation environnementale de la modification n°6 du 
PLU de la Ville de Questembert, 4 pages. 

- Courrier du secrétaire général de la Préfecture du Morbihan, Direction départementale des 
territoires et de la mer, en date du 25 septembre 2025, service urbanisme et habitat unité 
aménagement, 1 page, sans observation. 

- Courrier du Président de la Région Bretagne, Direction de l’aménagement, courrier 1 page en date du 
9 octobre 2025 

- Courrier du Président de la CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie) du Morbihan, en date du 19 
septembre 2025, sans remarque. 

- Information de la MRAe - Mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne n° MRAe 
2025-012607, indiquant n’avoir pu étudier dans le délai de 3 mois le dossier, 1 page, en date du 6 
novembre 2025. 

- Arrêté N°2025-311 en date du 12 novembre 2025, du Président de Questembert Communauté 
portant ouverture et organisation de l’enquête publique relative à la modification n°6 du PLU de 
Questembert, 3 pages. 
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2.3. ORGANISATION DE L’ENQUETE  

 

Visite des sites et vérification de l’affichage en place : 

Le samedi 5 décembre 2025, la commissaire-enquêtrice a visité les lieux de la commune concernés par la 
modification du PLU objet de l’enquête. Ce déplacement sur sites a également permis la vérification de 
l’affichage. 

La préparation de cette enquête s’est faite par échange de mails et par téléphone avec le service urbanisme de 
Questembert Communauté. 

 

2.4. INFORMATION DU PUBLIC 

 
 Annonce de l’enquête par affichage sur la commune : 

Au total, 4 panneaux « avis d’enquête publique », sur fond jaune au format réglementaire, annonçant 
l’enquête publique, ont été posés sur la commune de Questembert dès le mardi 2 décembre 2025. Un plan de 
localisation a été transmis à la commissaire-enquêtrice (ANNEXE 1). 

L’affichage a été vérifié par la commissaire-enquêtrice lors de sa visite sur la commune, le samedi 6 décembre 
2025, soit 14 jours avant le démarrage de l’enquête. Un certificat d’affichage réalisé par la police municipale 
datant du 5 décembre 2025 atteste de la mise en place des panneaux (ANNEXE 3). 

La commissaire-enquêtrice a également vérifié le maintien des panneaux à chaque permanence. 

  

1. Mairie de Questembert   2. siège de Questembert Communauté 
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3. Kermadec 4. Giratoire avenue de la Gare  
et rue des cerisiers 

  

5. Giratoire avenue de la Gare  
et rue des menhirs 

 

 
 Annonce de l’enquête par voie de presse : 

Première parution : 

- Ouest France Morbihan : parution du mercredi 3 décembre 2025 
- Le Télégramme : parution du mercredi 3 décembre 2025 
-  

Deuxième parution : 

- Ouest France Morbihan : parution du mardi 23 décembre 2025 
- Le Télégramme : parution du mardi 23 décembre 2025 

 
 
 Annonce de l’enquête sur les sites Internet : 

L’enquête a été annoncée sur le site internet de Questembert Communauté et de la commune de 
Questembert. A cela s’ajoute un relais via le site « Notre territoire » et « info local » 

Des captures d’écran ont été effectuées. (ANNEXE 2). 

  



Page 9 sur 17 

Modification N°6 du PLU de Questembert - EP N°2500266/35 – février 2026 – RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 

3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

3.1. CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE 

 

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public, en mairie de Questembert du vendredi 19 décembre 
2025 (8h45) au lundi 19 janvier 2026 (17h), aux heures habituelles d’ouverture au public à savoir : 

MAIRIE DE QUESTEMBERT  
Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h15 et de 14h00 à 17h00 

Le samedi de 9h à 12h00 

 

Le dossier était consultable au format papier en mairie. Il était également consultable sur un poste 
informatique mis à disposition en mairie, et aussi via le site de Questembert Communauté où les pièces étaient 
téléchargeables pendant toute la durée de l’enquête. 

 

3.2. PERMANENCES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE  

Les trois permanences de la commissaire-enquêtrice se sont déroulées au sein de la mairie de la commune de 
Questembert dans une salle de réunion. Elles ont eu lieu les : 

 Vendredi 19 décembre 2025 de 8h45 à 12h15  
 Samedi 10 janvier 2026 de 9h à 12h 
 Lundi 19 janvier 2026 de 14h à 17h 
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Salle de réunion – Mairie de Questembert 

 

Visites au cours des permanences : 

La commissaire-enquêtrice a reçu personnellement le public au cours des 3 permanences. Le nombre de 
personnes reçues lors des permanences est de 3. 

 Vendredi 19 décembre2025 de 8h45 à 12h15, 0 personne 
 Samedi 10 janvier 2026 de 9h à 12h, 1 personne 
 Lundi 19 janvier 2026 de 14h à 17h, 2 personnes 

 

3.3. L’AFFICHAGE PENDANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

La police municipale de la commune de Questembert s’est assurée du maintien des panneaux d’avis d’enquête 
pendant la durée de celle-ci. 

La commissaire-enquêtrice a procédé également à la vérification du maintien des panneaux pendant la durée 
de l’enquête (avant ou après les permanences). 

 

3.4. LES MODALITES DE TRANSMISSION DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

Le public avait différentes possibilités pour faire part de ses remarques et avis :  

 Directement sur le registre ouvert à cet effet en mairie de Questembert, 
 Par courrier à l’adresse postale de la mairie de Questembert,  
 Par courriel, à l’adresse enquete-plu-questembert@qc.bzh 
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3.5. CLOTURE DE L’ENQUETE ET MODALITES DE TRANSFERT DU DOSSIER ET DU 
REGISTRE 

 

Le registre d’enquête publique de Questembert, a été clôturé le lundi 19 janvier 2026 à 17h, par la 
commissaire enquêtrice.  

La boîte aux lettres de la mairie de Questembert, a également été vérifiée. 

A l’issue de l’enquête, le dossier d’enquête de Questembert, et le registre clos par la commissaire-enquêtrice, 
ont été transmis à la représentante de Questembert Communauté.  
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4. ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET PROCES-VERBAL 
 

Les observations du public ont été analysées. Elles figurent dans un procès-verbal (ANNEXE 4).  

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du Président de Questembert Communauté, en date du 12 novembre 
2025, le responsable du projet a été convoqué sous huitaine à l’issue de la clôture de l’enquête. 
 
Ainsi, le pétitionnaire Questembert Communauté (Représenté par Mme Stéphan) a été convoqué le mercredi 
21 janvier 2026, afin de lui communiquer les observations figurant dans les registres. Les observations sont 
classées par type puis numérotées par ordre d’arrivée :  
 

 Registre papier/ remarques écrites : R  
 Mails/Courriers : M 

 
Le nombre total de contributions est de 4, comprenant 2 remarques écrites sur le registre papier et 2 mails 
comprenant chacun des photos jointes en annexe.  
 

**** 

Sur les 4 personnes ayant déposé des observations : 

 Deux remarques concernent une modification des principes de desserte de l’OAP « Bande du 
Godreho» : 

M1 - Mail de M. François PETIT et M3 – Mail de M. Guillaume FOURCROY: 

Ils signalent une différence au sujet des accès de la partie nord comme l’indique le schéma de principe de l’OAP 
avec un accès entrée/ sortie par la rue des amandiers alors que le permis d’aménager prévoit des accès via le 
lotissement les jardins de Kerbonnet et le rond-point sur la D5., permis d’aménager qui a déjà été accordé. Il 
est évoqué des problématiques de sécurité routière dans le secteur du Godreho et les conséquences que 
pourraient avoir les entrées sorties de véhicules par la rue des amandiers, rue qui est très étroite. Il est 
souhaité un retrait de cet accès. 
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 Une remarque vient confirmer cette demande 

R4 M. Jean- Vincent BOUGRO – SARL Pays Blanc Immo: 

M. BOUGRO est l’aménageur des jardins de Kerbonnet 1 et 2. Il confirme que l’accès à l’opération jardins de 
Kerbonnet 2 en phase travaux et les dessertes des lots se feront par les jardins de Kerbonnet 1. Seul un accès 
piéton est prévu par la rue des amandiers. Il explique que l’Inrap a fait passer un engin par cette rue mais que 
cela ne se reproduira pas en phase travaux.  

 
 Une demande concerne le contenu de l’étude : 

R2 - Remarque de M. Julien ADEVAH 

Dans le dossier, la partie consacrée aux nuisances sonores évoquent les nuisances liées à la circulation 
automobile mais omettent celles liées au réseau ferroviaire. La gare apparaît toutefois comme ayant un enjeu 
pour la mobilité. 
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5. QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE 

 

La commissaire-enquêtrice a remarqué que les plans de l’OAP Bande du Godrého 1 et 2 ne correspondaient pas 
forcément aux schémas des permis d’aménager des opérations en cours de réalisation notamment les 
circulations/ accès des schémas de principe des jardins de Kerdonnet 1 (un seul accès sur le rond-point) et sur 
la bande du Godrého. 

Il est donc demandé à Questembert Communauté d’apporter des précisions sur ces points et éventuellement 
de proposer un schéma de principe en cohérence avec les permis d’aménager obtenus.  
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6.  

6. MEMOIRE EN REPONSE DE QUESTEMBERT COMMUNAUTE 

 

La commissaire-enquêtrice a rappelé le délai de 15 jours laissé au pétitionnaire pour répondre aux 
observations et contre-propositions du public, soit jusqu’au 4 février 2026, délai qui a été respecté par 
QUESTEMBERT COMMUNAUTE, puisqu’un mémoire en réponse de 7 pages (ANNEXE 5) a été transmis par 
voie électronique, le lundi 2 février 2026. 

>>> Sans reprendre ici le mémoire en réponse, il est à noter que celui-ci est annexé dans sa globalité au 
présent rapport, des réponses ont été apportées aux différents points et thématiques abordées par le public 
au cours de l’enquête. 
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7. SYNTHESE DU RAPPORT 

 

Il a été procédé à une enquête publique, relative à la modification n°6 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Questembert (56), qui avait pour objet de modifier une zone 1AUib (vocation 
économique/activités) vers une zone 1AUb (vocation habitat). 

Cette modification a pour objectif de régulariser la situation foncière de projets d'aménagement déjà autorisés 
et en cours de réalisation : 

 Les Jardins de Kerbonnet : permis d'aménager, délivré le 21/03/2022. 
 Les Prés de Kerhardy : permis d'aménager, délivré le 16/05/2023. 

 

Le dossier comporte l'adaptation du règlement de la zone 1AUb (conditions d'accès, stationnement, aspect 
extérieur des constructions). Il a fait l'objet d'une évaluation environnementale.  

L’enquête a été prescrite par arrêté N° 2025-311 du Président de Questembert Communauté, en date du 12 
novembre 2025. 

Un dossier d’enquête a été mis à la disposition du public, en mairie de Questembert, du vendredi 19 décembre 
2025 (8h45) au lundi 19 janvier 2026 (17h). Au total, 3 permanences ont été tenues par la Commissaire-
enquêtrice. 

LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, la commissaire-enquêtrice a reçu personnellement 3 
personnes. 

A la clôture, le lundi 19 janvier 2026 à 17h, le nombre total de contributions était de 4, comprenant 2 
remarques écrites sur le registre papier et 2 mails.  

Un procès-verbal a été rédigé puis transmis à Questembert Communauté le mercredi 21 janvier 2026.  

Questembert Communauté a en retour transmis un mémoire en réponse le lundi 2 février 2026 soit dans le 
délai de 15 jours permis. 

***** 

Le 8 février 2026         Joanna LECLERCQ 
Commissaire-enquêtrice 
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8. ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : Plan localisation panneaux enquête 

ANNEXE 2 : Captures d’écran des sites internet annonçant l’enquête 

ANNEXE 3 : Main courante de la police municipale en date du 5/12/2025 

ANNEXE 4 : Procès-verbal du commissaire-enquêteur et annexe 

ANNEXE 5 : Mémoire en réponse de Questembert Communauté 



Giratoire 
Avenue de 
la Gare et 
rue des 
Menhirs

Giratoire Avenue de la Gare/ Rue des Cerisiers

Route lieu-dit Kermadec

E2500266 – modification N°6 du PLU de Questembert
ANNEXE 1




 
E2500266 – modificaƟon N°6 du PLU de Questembert 

ANNEXE 2 

1 
 

Captures d’écran sites internet 
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Enquête publique N° 2500266/35 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 MODIFICATION N°6  DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)  DE LA COMMUNE DE QUESTEMBERT (56) Porté par QUESTEMBERT COMMUNAUTE 
 

 

 

 

PROCES VERBAL 
 

 

 

 

J. LECLERCQ 

Commissaire-enquêtrice 

21 janvier 2026 

ANNEXE 4
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PROCES-VERBAL 
 

L’enquête publique est relative à : 

La modification N°6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Questembert (56), porté par 
Questembert Communauté.  

Par décision N° E2500266/35 en date du 3 novembre 2025, le Président du Tribunal Administratif de 
Rennes a désigné Mme Joanna LECLERCQ en qualité de commissaire-enquêtrice, pour l’enquête 
relative à la modification N°6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Questembert.  

L’enquête a été prescrite par arrêté du Président de Questembert Communauté, en date du 12 
novembre 2025. 

Un dossier d’enquête a été mis à la disposition du public, en mairie de Questembert, du vendredi 19 
décembre 2025 (8h45) au lundi 19 janvier 2026 (17h). 

 

La commissaire-enquêtrice a reçu personnellement le public, les : 

 Vendredi 19 décembre 2025 de 8h45 à 12h15  
 Samedi 10 janvier 2026 de 9h à 12h 
 Lundi 19 janvier 2026 de 14h à 17h 

 
Les observations pouvaient être faites : 

 Directement sur le registre ouvert à cet effet en mairie de Questembert, 
 Par courrier à l’adresse postale de la mairie de Questembert,  
 Par mail, à l’adresse enquete-plu-questembert@qc.bzh 

 
Le registre d’enquête sur feuillets non mobile a été côté et paraphé par la commissaire-enquêtrice 
au début de l’enquête publique. Elle l’a également clôturé à l’issue, le lundi 19 janvier 2026 à 17h. 

Lors des permanences en présence de la commissaire-enquêtrice, 3 personnes ont été reçues. 

 Vendredi 19 décembre 2025 de 8h45 à 12h15, 0 personne  
 Samedi 10 janvier 2026 de 9h à 12h, 1 personne 
 Lundi 19 janvier 2026 de 14h à 17h, 2 personnes 

***** 
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REMARQUES DU PUBLIC 

 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du Président de Questembert Communauté, en date du 12 
novembre 2025, le responsable du projet est convoqué sous huitaine à l’issue de la clôture de 
l’enquête. 

Ainsi, Questembert Communauté (Représenté par Mme Stephan) est convoqué le mercredi 21 
janvier 2026, afin de lui communiquer les observations figurant dans les registres. Les observations 
sont classées par type puis numérotées par ordre d’arrivée :  

 Registre papier/ remarques écrites : R  
 Mails/Courriers : M 

Le nombre total de contributions est de 4, comprenant 2 remarques écrites sur le registre papier et 
2 mails comprenant chacun des photos jointes en annexe.  

 

SYNTHESE DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE QUANT AUX REMARQUES DU PUBLIC 

 

Sur les 4 personnes ayant déposé des observations : 

 Deux remarques concernent une modification des principes de desserte de l’OAP « Bande 
du Godreho» : 

M1 - Mail de M. François PETIT et M3 – Mail de M. Guillaume FOURCROY: 

Ils signalent une différence au sujet des accès de la partie nord comme l’indique le schéma de 
principe de l’OAP avec un accès entrée/ sortie par la rue des amandiers alors que le permis 
d’aménager prévoit des accès via le lotissement les jardins de Kerbonnet et le rond-point sur la D5., 
permis d’aménager qui a déjà été accordé. Il est évoqué des problématiques de sécurité routière 
dans le secteur du Godreho et les conséquences que pourraient avoir les entrées sorties de véhicules 
par la rue des amandiers, rue qui est très étroite. Il est souhaité un retrait de cet accès. 
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 Une remarque vient confirmer cette demande 

R4 M. Jean- Vincent BOUGRO – SARL Pays Blanc Immo: 

M. BOUGRO est l’aménageur des jardins de Kerbonnet 1 et 2. Il confirme que l’accès à l’opération 
jardins de Kerbonnet 2 en phase travaux et les dessertes des lots se feront par les jardins de 
Kerbonnet 1. Seul un accès piéton est prévu par la rue des amandiers. Il explique que l’Inrap a fait 
passer un engin par cette rue mais que cela ne se reproduira pas en phase travaux.  

 
 Une demande concerne le contenu de l’étude : 

R2 - Remarque de M. Julien ADEVAH 

Dans le dossier, la partie consacrée aux nuisances sonores évoquent les nuisances liées à la 
circulation automobile mais omettent celles liées au réseau ferroviaire. La gare apparaît toutefois 
comme ayant un enjeu pour la mobilité. 

 

AUTRES QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE 

 

La commissaire-enquêtrice a remarqué que les plans de l’OAP Bande du Godrého 1 et 2 ne 
correspondaient pas forcément aux schémas des permis d’aménager des opérations en cours de 
réalisation notamment les circulations/ accès des schémas de principe des jardins de Kerdonnet 1 (un 
seul accès sur le rond-point) et sur la bande du Godrého. 

Il est donc demandé à Questembert Communauté d’apporter des précisions sur ces points et 
éventuellement de proposer un schéma de principe en cohérence avec les permis d’aménager 
obtenus.  

***** 

Ainsi, Questembert Communauté, représenté par Mme STEPHAN, Responsable Urbanisme Et 
Aménagement du Territoire a été convoqué le mercredi 21 janvier 2026, afin de lui communiquer les 
observations. Le pétitionnaire dispose d’un délai de 15 jours pour produire et transmettre son 
mémoire en réponse, soit avant le 4 février 2026. 

Le 21 janvier 2026         

Joanna LECLERCQ 

 

 

 

Commissaire-enquêtrice 
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